


Au service du particulier, 
du professionnel  
et de l’industrie ! 

Eclairage, portail électrique, chauffage, 
climatisation, sécurité incendie, alarme,  
vidéosurveillance, borne de recharge  
pour véhicules électriques... 

907 rue de l’Industrie - 01390 Saint-André-de-Corcy
Tél. 04.72.26.15.64
contact@icsel.fr - www.icsel.fr

Pour vos travaux d’installation,  
de rénovation ou de dépannage, 
contactez-nous ! 

 Verres spécifiques, daltonisme, conduite de nuit…

 Basse vision : grossissants, aides visuelles, loupes électroniques…

 Sport à votre vue : basket, handball, golf, vélo, ski, natation, plongée…

 Verres Nikon : fabrication française

Parking privatif

68, route de Trévoux 
St ANDRE DE CORCY

Prenez RDV sur www.krys.com/1271 ou  au 04.37.92.10.77 

Piscines
Traitement - Accessoires
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Le mot du Maire

Dans mes vœux 2023, je vous souhaitais la santé, beaucoup de bonheur 
et j’espérais un monde apaisé, moins vulnérable aux agressions multiples 
qui nous entouraient. Malheureusement ces vœux n’ont guère été 
exhaussés. Le monde a continué d’être perturbé, les conflits sont toujours 
plus nombreux, les catastrophes de toute nature se sont multipliées. 

Ce bilan m’attriste et je me pose cette question : pouvons-nous espérer 
« ce monde meilleur » auquel nous aspirons ou devrons nous continuer 
à nous adapter, à subir sans pouvoir agir. 

Les élus de Monthieux ont bien conscience des difficultés diverses qui 
découlent de ce constat passablement démoralisant. A leur niveau de 
compétences ils essayent d’y répondre. Ils travaillent à vous construire un 
cadre de vie qui prend en compte les grands enjeux d’aujourd’hui et dans la 
mesure du possible vos attentes. Vous êtes et vous restez le cœur de leurs 
préoccupations.

A toutes et à tous, je souhaite une année 2024, la meilleure possible et 
surtout la santé. J’espère que l’année 2024, vous permettra de surmonter 
toutes les difficultés qui se dresseront inexorablement devant vous.

Bonne année 2024 !

Le Maire, 
Philippe PAILLASSON

RReettrroouuvveezz  nnooss  aaccttuuaalliittééss  eett  pprroommoottiioonnss  ssuurr  
FFaacceebbooookk  eett    IInnssttaaggrraamm

68, route de Trévoux 
St ANDRE DE CORCY

RDV 24/7 sur 
www.krys.com/1271
 au 04.37.92.10.77
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Le mot du Maire Conseil municipal
Maire : Philippe PAILLASSON

1er Adjoint : Denis PROST

2ème Adjoint : Géraldine LIDON

3ème Adjoint : Olivier COSTON

4ème Adjoint : Jean-François FERRIER

Conseiller(ère)s :  
Coralie BAYARDON, Stéphane CHAPUIS, 
Annie DELANGE, Myriam DESVAUX, 
Claire MANISSIER, Alexia PETIT, 
Claude RAYNAL, Michel THOLLET

SYNDICATS

Election des délégués au Syndicat 
Intercommunal d’Energie 
et de e-communication de l’Ain
Délégué titulaire : Claude RAYNAL
Délégués suppléants :  
Jean-François FERRIER, Claire MANISSIER

Election des délégués des quatre SIE 
du Syndicat d’Eau potable 
Bresse Dombes-Saône
Délégué titulaire : Michel THOLLET
Délégué suppléant :  Denis PROST

Communauté de communes de la Dombes
Délégué titulaire : Philippe PAILLASSON
Délégué suppléant :  Denis PROST

COMMISSIONS COMMUNALES

Commission Finances et Impôts
Responsable :  Philippe PAILLASSON
Membres :  
Myriam DESVAUX, Claire MANISSIER, 
Coralie BAYARDON

Commission Bulletin Municipal
Responsable : Géradine LIDON
Membres :  
Annie DELANGE, Claire MANISSIER, 
Jean-François FERRIER

Commission Internet - Information - 
Communication
Responsable : Géraldine LIDON
Membres : 
Annie DELANGE, Olivier COSTON, 
Alexia PETIT

Commission Urbanisme, Travaux, Voirie, 
Espaces verts
Responsable :  Denis PROST
Membres :  
Claude RAYNAL, Claire MANISSIER, 
Michel THOLLET, Jean-François FERRIER

Commission Scolaire et Périscolaire
Responsables :  
Olivier COSTON, Stéphane CHAPUIS, 
Alexia PETIT

Commission Environnement - 
Chemins pédestres - Bois
Responsables :  
Jean-François FERRIER, Annie DELANGE, 
Coralie BAYARDON, Stéphane CHAPUIS, 
Claude RAYNAL

Fleurissement
Responsable : Jean-François FERRIER,
Membres : 
Annie DELANGE, Stéphane CHAPUIS, Denis PROST

Associatif - Social - Petite enfance
Responsables : 
Géraldine LIDON, Alexia PETIT

Commission P.L.U.
Tout le Conseil Municipal
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Délibérations 2023
MARS : 21.03.2023

Vote du Budget Primitif Commune 2023

FONCTIONNEMENT

Dépenses de la Section 
de Fonctionnement

Recettes de la section 
de Fonctionnement

Crédit de fonctionnement votés 537 682.90 427 312.00

Restes à réaliser de l’exercice 
précédent 0

002 résultat de fonctionnement 
reporté 110 370.90

TOTAL de la Section de 
Fonctionnement 537 682.90 537 682.90

INVESTISSEMENT

Dépenses de la Section 
d’Investissement

Recettes de la section 
d’Investissement

Crédit d’investissement votés 485 230.25 440 610.00

Restes à réaliser de l’exercice 
précédent
001 résultat d’investissement 
reporté 44 620.25

TOTAL de la Section 
d’investissement 485 230.25 485 230.25

TOTAL BUDGET

TOTAL BUDGET PRIMITIF 2023 1 022 913.15 1 022 913.15

Vote des taux 2023

- FIXE ainsi les taux d’imposition pour 2023

TAXES TAUX
Taxe d’habitations des résidences secondaires 9.35%

Foncière à bâtir 23.32%
Foncière non bâti 42.06%

AVRIL : 25.04.2023
Assistance Maîtrise d’ouvrage pour le suivi des travaux du schéma directeur du service public de
l’assainissement collectif

- DONNE son accord pour le devis d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage pour le suivi des travaux du schéma 
directeur du service public de l’assainissement collectif par la Société BAC CONSEILS pour un montant de 
11 895€ TTC.

ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE

- DECIDE de créer 2 emplois saisonniers d’adjoints techniques polyvalents pour l’accroissement d’activité 
à compter du 1er Juin et pour une durée de 6 mois.
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Délibérations 2023 Délibérations 2023
SEPTEMBRE : 26.09.2023
ADS – Avenant n°4 convention constitutive du
service instructeur

-  D’approuver les modalités de participation de 
la Communauté de Communes de la Dombes et 
des Communes du territoire au financement du 
service ADS, avec la facturation aux Communes 
membres des actes relatifs à l’occupation et à 
l’utilisation du sol instruits par le service ADS 
unifié.

-  D’autoriser Monsieur le Maire à signer la nou-
velle convention pour l’instruction des demandes 
d’autorisation et actes relatifs à l’occupation 
et à l’utilisation des sols, entre la Communauté 
de Communes de la Dombes et ses Communes 
membres, jointe à la présente délibération, ainsi 
que tout document relatif à ce dossier.

Tarifs insertion annonce bulletin municipal

Le Conseil Municipal établit comme suit les tarifs 
publicitaires du bulletin municipal :
- 90 x 40 (pavé) ................70€
- 180 x 40 (pavé) ............ 100€
- 180 x 80 (pavé) ............ 150€
- 180 x 120 (pavé) ...........220€
- Page entière ............... 420€

Ces tarifs seront mis en application à compter de 
ladite délibération et prendront fin au changement 
de la prochaine tarification.

Changements des tarifs de la Salle Polyvalente

- ACCEPTE l’augmentation du tarif de la Salle 
Polyvalente pour le week-end de la façon suivante :

Pour les gens de la Commune :
- ETE ................................. 350€
- HIVER ............................ 400€
Pour les gens de l’extérieur :
- ETE ..................................600€
- HIVER .............................700€

Choix de l’acquéreur pour la vente bâtiment
communal situé 580-600 Grande Rue

Monsieur le Maire, rappelle à son Conseil Municipal 
qu’il a été évoqué à plusieurs reprises la volonté de 
vendre le bâtiment communal situé entre le 580 et 
600 Grande Rue. Les motivations pour cette vente 
sont essentiellement dues au coût important pour 
une mise aux normes énergétiques du bâtiment. 
Le budget communal ne pouvant plus assurer de 
telles dépenses ce choix de vente a été fait.
La Commune a sollicité plusieurs organismes so-
ciaux qui n’ont pas répondu favorablement à la 

consultation. Des contacts ont alors été pris avec 
des financeurs privés. Au préalable la Commune 
a demandé une estimation aux domaines afin de 
pouvoir garantir la vente au meilleur prix du bien 
communal. 
Aujourd’hui trois propositions sont faites. Après 
avoir écouté la présentation de leur offre par les 
différents candidats à l’achat, Monsieur le Maire de-
mande à son Conseil Municipal d’évaluer les points 
positifs et négatifs des différentes propositions et 
de faire leur choix par un vote à bulletin secret.
Suite au vote à la majorité STAIBO investissement 
a été choisi par onze voix pour la vente du bâtiment 
communal.

Subventions aux associations pour l’année 2023

Académie de la Dombes 50€
Anciens Combattants 100€
Sapeurs Pompiers retraités 100€
Sou des Ecoles 600€
Passerelle en Dombes 200€
Centre Léon Bérard 100€
Restaurant scolaire 600€
ECLAT 3 780€
Comité des Fêtes 500€
Asso Ecole de Musique 600€
TOTAUX 6 630€

NOVEMBRE : 09.11.2023
Révision générale du Plan Local d’Urbanisme de
Monthieux : débat sur les orientations du PADD

Monsieur le Maire expose alors le projet de PADD : 
Les orientations retenues par le Projet d’Aménage-
ment et Développement Durables pour la période 
2023-2035 sont les suivantes :

1. Permettre un développement villageois soute-
nable et respectueux de l’identité rurale de Mon-
thieux :
-  Conserver le caractère villageois de Monthieux en 

axant l’urbanisation résidentielle sur le centre-
bourg, ceinturé par des espaces naturels, agri-
coles et forestiers à préserver.

-  Répondre aux besoins démographiques locaux 
par l’accueil de nouveaux habitants.

-  Limiter les extensions urbaines du village à voca-
tion résidentielle au seul motif d’une diversifica-
tion du parc de logements.

-  Limiter le développement résidentiel des ha-
meaux.
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Délibérations 2023
2. Conforter Monthieux en tant que polarité villa-
geoise de la Dombes en anticipant et en offrant des 
réponses durables aux besoins de ses habitants et 
usagers :
-  Répondre à l’évolution des besoins en logement 

de la population locale, désireuse de ne pas être 
déracinée du village ou de la Dombes.

- Pallier  l’absence de commerces de proximité.
-  Favoriser les mobilités actives et les alternatives 

à la voiture thermique et/ou individuelle dans les 
déplacements.

-  Accompagner les potentialités d’évolution et de 
développement des activités économiques.

-  Maintenir la qualité des équipements publics et 
anticiper les besoins à venir en tenant compte 
des contraintes budgétaires qui s’imposent à la 
commune.

3. Préserver et restaurer les qualités environne-
mentales du territoire et réduire la vulnérabilité du 
village face au changement climatique :
-  Identifier et protéger les sites de la commune à 

forts enjeux environnementaux.
-  Reconnaître les grandes entités naturelles 

comme supports fragiles de biodiversité.
-  Reconnaître et intégrer le végétal du tissu urbain 

comme élément structurant du cadre de vie vil-
lageois et comme atout face au changement cli-
matique.

-  Préserver la ressource en eau.
-  Relever le défi énergétique.
-  Composer avec les risques naturels et techno-

logiques et minimiser l’exposition aux nuisances.

PONS   T-BELLET
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Délibérations 2023 Budget 2022/2023
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022 Réalisé 2023 Prévisionnel

Chapitre

60 – Energie, Carburants, Fournitures administratives, scolaires 42 996 47 200

61 – Entretien bâtiments, voirie, véhicules, matériel 53 438 74 000

62 – Bulletin, transport écoles, honoraires, nettoyage locaux 23 459 40 418

63 – Taxes Foncières 1 801 1 906

64 – Salaires et cotisations 191 218 198 220

65 – Indemnité élus, cotisations, contributions organismes 81 228 116 950

66 – Intérêts des Emprunts 13 831 12 849

67 – Vte ? 237 034 237 034

68 – Dotations aux amortissements 14 455 46 139

TOTAL 659 460 537 682

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

002 – Solde reporté 110 370

64 – Remboursement maladie 6 502 2 000

70 – Occupation du domaine public, concessions cimetière 21 036 21 650

73 – Contributions directes, impôts, pylônes 305 178 314 562

74 – Dotations, état de compensation, département, 121 645 72 100

75 – Revenu des immeubles, location de salles 23 352 17 000

77- Produit exceptionnel 240 659 -

TOTAL 718 372 537 682

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chapitre

16 - Emprunts 29 819 31 305

20 – Frais d’Etudes 3 720 53 000

21 –  Rénovation bâtiments, travaux de voirie, achat pour écoles, 
cantine et service technique 334 541 400 925

TOTAL 368 080 485 230

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chapitre

024 - Vte Bâtiments, dépenses à régulariser 414 620

10 – FCTVA, TLE 17 539 18 000

13 – Subventions Département, et autres 38 993 40 000

21-Opération ordre 236 836 -

28-Opération ordre 14 455 12 610

TOTAL 307 823 485 230
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Services communaux
MAIRIE
Tél. 04 72 26 11 15 • Site web : www.monthieux.fr
Mail : mairiedemonthieux@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : 
Lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Mardi de 13h30 à 17h30
Mercredi de 8h à 12h et de 14h à 17h30
Jeudi de 13h30 à 17h30
Fermée le mardi matin, le jeudi matin et le vendredi 
toute la journée. Le samedi : voir sur site.
• Secrétaire de mairie : LEAL Nathalie
• Agent de service : LABROSSE Fabien
• ATSEM : GUICHERD Myriam
•  Agent périscolaire TAP : SALAH Cindy / 

BACONNIER Léah
• Agents d’entretien : RATTAIRE Anthony

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE
• Tarif pour les habitants de la commune :
Hiver du 1er octobre au 3O avril, chauffage compris :
400 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €
Eté du 1er mai au 30 septembre :
350 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €

•  Tarif pour les personnes n’habitant pas la 
 commune :

Hiver du 1er octobre au 3O avril, chauffage compris :
700 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €
Eté du 1er mai au 30 septembre :
600 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €
• Location vaisselle pour tout le monde : 50 €
Ces tarifs s’entendent nettoyage compris et sont 
applicables pour toutes les réservations. Les lieux 
doivent être laissés en bon état de propreté. Il est 
demandé de respecter les locaux et le  matériel. 
Le bruit et la musique doivent être baissés à 
2 heures du matin pour être arrêtés à 3 h.
La moitié du montant de la location est exigée à 
la réservation et encaissée, le solde le jour de la 
 manifestation. Pour toute location contacter la mairie.

LOCATION DE LA PETITE SALLE 
DE RÉUNION
Réservée uniquement aux personnes de la com-
mune pour faire des repas de famille environ 
30 personnes.
Prix : 150€ la journée ou le week-end, ménage non 
compris.

LOCATION MOBILIER DE LA COMMUNE
Mobilier
L’utilisateur s’engage à prendre soin du mobilier mis 
à sa disposition et à le restituer propre. Il certifie être 
l’utilisateur principal de celui-ci, ce qui engage son 
entière responsabilité en cas de dégradation de 
mobilier ou de litige lié à son utilisation. 
La manutention du mobilier, chargement, déchar-
gement ainsi que le transport sont à la charge 
 exclusive de l’utilisateur. 
Le mobilier disponible est :
•  Tables festives bois de 220 x 80 cm - quantité 17 

Tarif - 2 € par table
•  Bancs festifs en bois de 220 x 25 cm - quantité 34 

Tarif - 1 € par banc
•  Tables blanches en résine de 153 x 76 cm - quant. 10 

Tarif - 4 € par table
•  Chaises oranges et grenats - quantité 80 

Tarif - 0,50 € par chaise 

Règlement 
L’utilisateur devra régler le montant de la réserva-
tion au plus tard 15 jours avant la date de la sortie 
du mobilier. Il sera demandé un chèque de caution 
d’une valeur de 100 €, à l’ordre du Comité des Fêtes. 
En cas contraire, la réservation pourra ne pas être 
validée par le Comité des Fêtes. 
Il est vivement conseillé de régler lors de la réser-
vation en Mairie de Monthieux (chèque à l’ordre du 
Comité des Fêtes) 
Lors de détérioration ou de non restitution d’une 
partie du matériel loué, le chèque de caution sera 
encaissé à titre de provision. La régularisation 
financière sera faite à la fin du litige. 

Pénalité 
Le mobilier détérioré fera l’objet d’une pénalité que 
devra régler l’utilisateur. 
Il devra régler la totalité de la réparation ou le 
remplacement du mobilier détérioré. 
Le mobilier non rendu dans les délais fera l’objet 
d’une pénalité égale ou double du montant de la 
location, et ceci par semaine de retard. 

Horaires
L’enlèvement du mobilier se fait chaque vendredi 
soir de 18h à 19h.
Le retour du mobilier se fait chaque lundi soir de 
18h à 19h.
Les réservations se font en Mairie aux horaires 
habituels 
Mairie de MONTHIEUX - 04 72 26 11 15
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Services communaux Informations utiles
BOIS COMMUNAL
La Commune dispose de bois communaux et les met 
à la disposition de ses habitants, à raison de 2 moules 
par foyer plus 2 moules supplémentaires maximum 
avec l’accord du résident qui laisse sa part. Ce bois ne 
peut en aucun cas être vendu. Les résidents secon-
daires ont le droit à une demi-part soit 1 moule.
La commission des bois passera chaque fin de 
saison sur place pour mesurer les tas qui devront 
être bien rangés et sera strict sur le cubage.
Rappel : 1 moule = 1.33m x 1.33m x 1.33m
Chaque tas portera le nom du propriétaire. Les 
souches seront coupées au plus court et le plus 
proprement possible.
Les coupes s’effectueront du 1/12 au 1/03.
Le ramassage s’effectuera du 1/07 au 30/08 par 
temps sec avec accord de la commission.
Les arbres marqués seront impérativement conservés.
Les véhicules sont interdits sur place pendant l’hiver.
Tout lot non commencé dans le mois sera redistribué.
Toutes les inscriptions se font impérativement en 
Mairie.
Pour la part de bois contactez Monsieur Jean-François 
Ferrier au n° tél. 07 57 40 61 71.

COMMISSION SOCIALE
La Commission sociale organise chaque année un 
repas GRATUIT pour les personnes âgées de 70 ans 
et plus. Au moment de Noël, ils peuvent choisir le 
repas ou un colis gourmand qui leur sera porté. La 
commission sociale donne son avis sur les demandes 
d’aides et les dossiers transmis par le département.

TERRAIN DE SPORTS CÔTÉ MAIRIE
(Foot, basketball, handball)
Ouvert uniquement pour les écoles.

ÉCOLE
L’école de Monthieux accueille les enfants dès 3 ans en 
classe de maternelle (3 ans au 31 décembre de l’année 
en cours). Ceux-ci pourront continuer leur scolarité 
au village, jusqu’au CM2. Les inscriptions se font en 
Mairie puis l’admission auprès du Directeur courant 
mai et juin. Les enfants peuvent prendre le repas de 
midi à la cantine.

COLLÈGE
Les enfants de Monthieux se rendent au Collège 
de St André de Corcy. Un ramassage par car est 
organisé tous les jours. Le départ se fait devant la 
cour de l’école maternelle entre 8 h 00 et 8 h 15.
Le retour s’effectue sur la place de l’église.

RAPPEL AUX PARENTS : il vous est demandé 
d’informer vos enfants sur les risques encourus en 
cas de détérioration des biens communaux. Votre 
responsabilité est engagée.

LYCÉE
Les jeunes de Monthieux sont accueillis au lycée de 
Trévoux. Un ramassage journalier par car est organisé. 
Départ vers les 7h-7h10 rue de la Croix. Retour idem.

ORDURES MÉNAGÈRES
Sur la commune de Monthieux, le ramassage des 
sacs jaunes et des bacs noirs (ordures ménagères) 
a lieu le lundi matin. Leur dépose se fait uniquement 
aux points de ramassage ainsi qu’à chaque domicile 
le dimanche soir.
Merci de respecter le tri sélectif.

RAPPEL DE QUELQUES RÈGLEMENTS
Stationnement des poids lourds :
Interdit sur la place du village par arrêté municipal.
La place publique est dotée d’un sens unique.

DÉCHETTERIES
Fermées les dimanches et jours fériés.
Pour tous renseignements :
appeler la COMCOM au 04 74 98 47 15.

Horaires d’ouverture St André de Corcy
(route de Montluel)
Du 1er avril au 30 septembre : horaires d’été
•  lundi, jeudi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 18h
• mardi : fermée
• mercredi : 13h30 - 18h
Du 1er octobre au 31 mars : horaires d’hiver
•  lundi, jeudi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 17h
• mardi : fermée
• mercredi : 13h30 - 17h

Horaires d’ouverture Villars les Dombes
(ZAC de la Tuilerie)
Du 1er avril au 30 septembre : horaires d’été
•  lundi, mardi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 18h
• mercredi : 13h30 - 18h
• jeudi : fermée
Du 1er octobre au 31 mars : horaires d’hiver
•  lundi, mardi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 17h
• mercredi : 13h30 - 17h30
• jeudi : fermée
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NUISANCES SONORES
Il est rappelé qu’un arrêté Préfectoral règlemente le 
bruit de voisinage. L’usage de matériel de jardinage 
(tondeuse, débroussailleuse…), de bricolage et de 
tout appareil susceptible de gêner le voisinage en 
raison de leur intensité sonore n’est autorisé que :

Heures autorisées Heures autorisées
le matin l’après-midi

Jours ouvrables 8 h à 12 h 14 h à 19 h 30

Samedis 9 h à 12 h 15 h à 19 h

Dimanches 10 h à 12 h

Jours fériés 10 h à 12 h

u Fiches individuelles et fiches familiales
ont été remplacées par une photocopie du livret de 
famille.

u  Carte d’identité (valable 15 ans) 
Passeport (valable 10 ans)

Depuis le 21 mars 2017 les cartes d’identité et les 
passeports sont à demander dans les mairies 
équipées d’un dispositif de recueil.

u Inscription sur les listes électorales
À compter du 1er janvier 2019 et avec l’entrée en 
vigueur du répertoire électoral unique, toute per-
sonne pourra solliciter son inscription sur les 
listes électorales, en mairie toute l’année et, en 
vue d’un scrutin, jusqu’au 6ème vendredi précédant 
ce scrutin (jusqu’au dernier jour du deuxième 
mois précédant le scrutin pour les scrutins or-
ganisés en 2019).

u Carte grise
Uniquement sur le site de la Préfecture.

u Livret de famille (duplicata)
- nom, prénoms et date de mariage
À demander sur le lieu de votre domicile - gratuit

u Extrait d’acte de naissance
- nom, prénoms et date de naissance
À demander sur le lieu de votre naissance - 
gratuit ou internet

u Extrait d’acte de mariage
- nom, prénoms et date de mariage
À demander sur le lieu de votre mariage - gratuit
ou internet

u Extrait d’acte de décès
- nom, prénoms et date de décès
À demander sur le lieu du décès 
ou du domicile du défunt - gratuit
ou internet

u Pour chacun de ces trois extraits
enveloppe timbrée accompagnant la demande

u Recensement militaire
Pour les garçons et les filles agées de 16 ans 
se faire recenser dans leur mois d’anniversaire. 
Pour cela, se présenter en mairie, muni du livret 
de famille et de sa carte d’identité.

PIÈCES À FOURNIR POUR OBTENIR :

Permanence téléphonique
7j / 7 - 24 h / 24

Organisation des Obsèques
Prévoyance Funéraire

Chambres Funéraires

Pompes Funèbres

Ambérieux en Dombes - 01330
04.74.00.82.83

Anse - 69480
04.37.55.55.99

www.baconn i e r- s e r r u r e r i e . f r

baconnier.serrurerie@wanadoo.fr

Por. : 06 15 29 47 04 
Tél. : 04 74 98 12 96 

Cyrille BACONNIER

ZI Le Colombier 
01330 Villars les Dombes



Page 11

Informations utiles Informations utiles

Vous êtes responsable d'une petite association.
Vous cherchez une subvention pour le fonctionnement 
de votre association ou pour créer un projet innovant ?
Le fonds de développement à la vie associative 
(FDVA2) peut vous concerner.
Pour plus d’informations : 
https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sp
orts-et-vie-associative/Vie-associative/FDVA-Volet-2-Subventions-Fonctio
nnement-et-Innovation

Direction des services départementaux
de l’éducation nationale
de l’Ain

TOUS LES EMBALLAGES ET PAPIERS 

SE TRIENT Vidés, en vrac, séparés. 

Inu�le de rincer.

Cartonne�es 
et briques alimentaires Emballages métalliques Emballages 

et sacs en plas�que

Pe�ts emballages 
métalliques Cartons bruns 

Colis de livraison 
EN DÉCHÈTERIE 

Papiers, journaux
Bouteilles et flacons 

en plas�que

Verre interdit
Directement 

dans le 
bac jaune

+ +

!

!
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LA REDEVANCE INCITATIVE
La Redevance Incitative est entrée en vigueur le 
1er janvier 2021. L’année 2020 devait être une année 
test permettant de régler en amont les différentes 
difficultés liées à ce changement.
Malheureusement, la Covid-19 est passée par là, 
engendrant un important retard dans le planning. 
Les livraisons des bacs ont été suspendues pendant 
plus de deux mois, tout comme les suivis de 
tournées destinés à régler les éventuels problèmes 
de collecte.
Depuis le 1er janvier 2021, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM) est supprimée. 
La Redevance Incitative est entrée en vigueur, 
entraînant le comptage réel des levées et des 
pesées. Ainsi le montant de cette redevance dépend 
de la production de déchets non recyclables.
Grâce à la redevance incitative, le geste du tri de-
vient plus systématique, participant ainsi à la pré-
servation de l’environnement.

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES !
Le problème ne date pas d’hier. Et pourtant, pré-
vention et pédagogie ne suffisent visiblement pas.
Les dépôts sauvages étant un véritable fléau, le 
Gouvernement en a même fait l’une de ses priorités, 
en augmentant considérablement le montant des 
amendes pour atteindre 1500 €.
Que ce soit dans la nature ou par terre autour des 
points d’apport volontaire, déposer ses déchets 
ailleurs que DANS une benne prévue à cet effet est 
répréhensible. Le maire de la commune où ces dé-
chets sont retrouvés a toute compétence pour ver-
baliser l’auteur des faits.

4 déchèteries à votre disposition

Chalamont
Châtillon-sur-
Chalaronne

Saint-André-de-
Corcy

Villars-les-Dombes

Le Petit Moulin
Route d'Ambérieu

Mardi - vendredi : 13h30 / 17h
Jeudi - samedi : 9h / 12h30 et

13h30 / 17h
(Jusqu'à 18h30 en heures d'été)

Lieu-dit
"La Champaye"

Du lundi au samedi
9h / 12h30 et 13h30 / 17h

(Jusqu'à 18h30 en heures d'été)

Route de Montluel

Lundi, jeudi, vendredi, samedi
9h / 12h30 et 13h30 / 17h

Mercredi : 13h30 / 17h
(Jusqu'à 18h en heures d'été)

ZAC de la Tuilerie

Lundi, mardi, vendredi, samedi
9h / 12h30 et 13h30 / 17h

Mercredi : 9h / 12h30
Jusqu'à 18h en heures d'été

STOP
aux dépôts

sauvages

www.ccdombes.fr
www.monservicedechets.com

04 28 36 12 12
service.dechets@ccdombes.fr

Un doute, une question ?

JUSQU'À 1 500 € D'AMENDE !
Même au pied des conteneurs, c'est interdit ! 

REDEVANCE INCITATIVE
Tarifs au 1er janvier 2024

Part fixe (incluant 10 levées du bac destiné aux ordures
ménagères résiduelles):
Charges du service comprenant : amortissements et maintenance des
équipements, collecte et tri des déchets déposés en déchèterie,
collecte et tri des bacs jaunes, traitement des refus, actions liées à la
réduction et à la prévention des déchets...)

Part variable en fonction du nombre de présentations à la
collecte du ou des bac(s) destiné(s) aux ordures ménagères
résiduelles (au-delà des 10 levées incluses dans la part fixe).

Part variable en fonction du poids des déchets contenus dans
le ou les bac(s) destiné(s) aux ordures ménagères résiduelles.

Refus d'identification : redevance pour refus d'identification.

4,13 € / levée
supplémentaire

2,96 € / levée
supplémentaire (pour

les bacs de 47 L)*

0,42 € / kg

952 €

* Les bacs de 47 litres sont réservés aux habitants n'ayant pas la possibilité de stocker un bac sur leur lieu
d'habitation. Ils sont délivrés après validation par les services de la Communauté de Communes de la Dombes.

206 € / an

Une inscription, une question ? 
Service Déchets
04 28 36 12 12

service.dechets@ccdombes.fr
www.ccdombes.fr

www.monservicedechets.com
289, rue Pierre Poivre
01330 Villars-lès-Dombes
Tél. 04 74 98 17 97

68, rue Christian Barnard
01400 Châtillon-s/Chalaronne

Tél. 04 74 55 17 17

2, impasse de la Vernangère
01390 St-André de Corcy

Tél. 04 72 26 02 17

www.pompes-funebres-metras.fr

MARBRERIE - CRÉMATION
3 COMPLEXES FUNÉRAIRES

24h/24 - 7j/7
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FRANCE SERVICES ET LE CLIC,  
AU SERVICE DES HABITANTS

La structure France services de la Communauté de 
Communes de la Dombes offre à tous les habitants 
du territoire une aide et un soutien personnalisés 
dans leurs démarches administratives. Qu’il s’agisse 
de questions concernant l’emploi, la santé, la retraite, 
les prestations sociales, le logement, etc…, des 
personnes formées sont présentes pour renseigner 
et accompagner les usagers. Les agents peuvent 
également apporter leur aide pour les démarches à 
effectuer sur le site de l’Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS) concernant les pré-demandes de 
carte d’identité et de passeport, les demandes de 
permis de conduire et de certificats d’immatriculation 
(ex-cartes grises). Deux postes informatiques 
avec connexion à internet sont également mis à la 
disposition de tous à titre gracieux.

Renseignements sur le site internet :  
www.ccdombes.fr ou au 04 74 55 98 23.

Le CLIC (Centre Local d’Information et de 
Coordination gérontologique), quant à lui, est un 
lieu d’accueil et d’écoute, d’information, de conseil 
et d’orientation pour répondre aux demandes 
des adultes âgés de 60 ans et plus et de leur 
entourage, concernant leur quotidien et l’accès 
aux droits. C’est un guichet unique de proximité, 
un espace de concertation et de coordination 
avec les acteurs gérontologiques pour un 
accompagnement adapté. Il informe, oriente et 
conseille sur les démarches administratives et 
les droits de l’adulte âgé : aides financières (APA, 
aides au logement,…), établissements accueillant 
les adultes âgés (accueil temporaire, accueil de 
jour, MARPA, EHPAD,…), associations diverses 
(loisirs et culture, aide et écoute des familles, aide 
aux malades, bénévoles,…), accompagnement à la 
vie quotidienne (aides à domicile, soins, livraison 
de repas, amélioration et adaptation de l’habitat, 
téléassistance,…).

Renseignements sur le site internet : www.ccdombes.fr 
ou aux 04 74 55 15 39 / 06 73 38 06 55.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : 
C’EST LE MOMENT DE SE LANCER !
2 milliards d’euros. C’est le montant affecté au 
dispositif MaPrimeRénov+ dans le plan de relance 
du Gouvernement sur 2021-2022. Dans la Dombes, 
le secteur résidentiel (et en particulier le chauffage 
des bâtiments) constitue le deuxième poste géné-
rateur de gaz à effet de serre, derrière le transport.
Pour accompagner les propriétaires souhaitant 
débuter des travaux de rénovation énergétique 
dans leur logement, la CDD s’est associée à l’Agence 
Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain (ALEC 01) 
en créant la plateforme Dombes Rénov+.
Quels sont les travaux pertinents à réaliser ? 
Quelles entreprises contacter ? Quels sont les dis-
positifs d’aides financières envisageables ? Autant 
de questions auxquelles les conseillers de Dombes 
Rénov+ peuvent répondre lors d’un simple appel 
téléphonique au 04 74 98 33 76 (du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 17h). Un service gratuit 
pour l’ensemble des habitants de la CCD.
Pour aller plus loin, il est possible de se faire accom-
pagner par Dombes Rénov+, tout au long du projet de 
réhabilitation. La plateforme propose un suivi complet 
et personnalisé en contrepartie d’une contribution 
de 150 euros. 

Pour en savoir plus : www.alec01.fr

VVoouuss  éépprroouuvveezz  ddeess  ddiiffffiiccuullttééss    
ffaaccee  aauu  nnuumméérriiqquuee  ??  

((OOrrddiinnaatteeuurr,,  ttaabblleettttee,,  ssmmaarrttpphhoonnee......))  

Opération soutenue par l’État dans le cadre du dispositif Conseiller Numérique France Services - www.conseiller-numerique.gouv.fr. 

EExxeemmppllee  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeennttss  ::  

UUnn  ccoonnsseeiilllleerr  nnuumméérriiqquuee    
sseerraa  pprréésseenntt  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  
UUnn  MMeerrccrreeddii  ppaarr  mmooiiss    
PPoouurr  rrééppoonnddrree  àà  vvooss  qquueessttiioonnss  

LLeess  MMeerrccrreeddiiss  1177  jjaannvviieerr,,  1144  fféévvrriieerr,,  1133  MMaarrss  
DDee  1144hh  àà  1166hh  

ÀÀ  llaa  BBiibblliiootthhèèqquuee      

Prise en main de votre matériel  

Navigation sur internet  

Gestion de vos contenus numériques 

Gestion de la boite e-mail 

Initiation à la bureautique  

Le conseiller numérique peut vous prêter des PC portables, pourtant il est plus judicieux d’apprendre sur son propre matériel, 
aussi n’hésitez pas à venir avec si cela est possible. 

Jérôme TRON 
conseillernumerique1@ccdombes.fr 
tél : 06 19 83 69 59  
 

 

Charlotte ZAJDEL 
conseillernumerique2@ccdombes.fr 
tél : 06 20 34 48 08  

 
 

 100, avenue Foch 
01400 Châtillon sur Chalaronne 
Tél : 04 28 36 12 12 
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SL AGENCEMENT 
Tous travaux d’Aménagement 
et de Rénovation 
110099,,  rroouuttee  ddee  SSaaiinntt  JJeeaann  ddee  TThhuurriiggnneeuuxx  
0011333300  AAmmbbéérriieeuuxx  eenn  DDoommbbeess  

07.71.81.83.19 - shaun.le.guen02@hotmail.com 

Citoyens, volontaires, bénévoles, actifs, 
dombistes, curieux… tels sont les membres 
du Conseil de développement… 
Mais le Conseil de développement de la 
Dombes (CDD) Késaco ? 

Le Conseil de développement est une 
instance participative. Il travaille sur 
des projets qui contribuent à l’animation, 
au développement, à l’avenir et à la 
connaissance du territoire géré par les 
élus de la Communauté de communes et 
peuvent, avant décision, donner leur avis  
sur des plans ou des projets élaborés par 
les élus communautaires. 

Ses membres ont un point commun : 
ils habitent une des 36 communes de la 
Communauté de communes de la Dombes. 
Intéressés par l’avenir du territoire, ils se 
sont portés volontaires suite à un appel 
à candidatures. Tous bénévoles, ils sont 
organisés en commissions pour être plus 
efficaces tout en se retrouvant chaque 
trimestre en réunion plénière autour d’une 
thématique propre au territoire (l’eau et les 
étangs, la culture ou l’économie en Dombes 
par exemple).

Cinq commissions sont actives : Animation 
et communication de proximité ; Économie-
emploi-tourisme ; Alimentation et circuits 
courts ; Transition écologique ; Mobilité et 
aménagement du territoire. Au centre de 
leurs préoccupations : améliorer la vie de 
tous, éviter des villages dortoirs et créer 
des liens, faire connaître le territoire et 
les dispositifs qui gèrent le quotidien de 
chacun… Avec en mot d’ordre : l’intérêt 
général avant tout et le respect de la parole 
de chacun.

Le Conseil de développement est ouvert  
aux habitants qui souhaiteraient participer  
à ses actions.

Pour faire acte de candidature :  
contact@enc-cdd-dombes.org

Pour suivre l’actualité du CDD : page Facebook  
@ConseildedeveloppementDombes

Pour répondre au questionnaire 
sur les services en Dombes :

Pour déposer vos questions pour 
l'élaboration d'un quizz sur la 
Dombes : cddjeudombes@gmail.com



Page 15

Informations utiles Informations utiles
LES DIX CONSEILS 
CONTRE LES CAMBRIOLAGES

1/ PROTÉGEZ VOTRE DOMICILE
-  équipez votre porte d’un système de fermeture 

fiable, d’un viseur optique, d’un entrebâilleur ;
-  équipez votre domicile d’une alarme (hurlante 

intérieure/extérieure ou reliée à une société de 
sécurité ou à votre téléphone portable) ;

-  renforcer vos volets et fenêtres ;
-  installez des détecteurs de présence ;
-  fermez votre porte à clé durant votre absence, la 

nuit et faites attention la journée ;
-  fermez votre portail à clé, surtout la nuit (et la 

voiture est verrouillée dans la propriété) ;
-  l’été, ne laissez pas tout ouvert (pas fenêtres et 

volets en même temps)
-  quand vous prenez possession d’un nouveau 

domicile, changez les serrures (même chose si 
perte clés) ;

2/  SIMULEZ UNE PRÉSENCE A VOTRE DOMICILE
-  en cas d’absence de quelques heures, laissez une 

lumière ou la télévision allumée ;
-  installez un programmateur de lumière pour cer-

taines heures ;
-  demandez à un voisin d’ouvrir et fermer les volets 

chaque jour ;

3/  NE LAISSEZ PAS LE COURRIER S’ENTASSER 
OU LA PELOUSE TROP POUSSER

-  aidez-vous entre voisins pour le courrier ou faites- 
le suivre ;

4/  RANGEZ VOS CLÉS DE VOITURE 
(POUR ÉVITER LE HOME JACKING)

-  bannissez le vide-poche ou le crochet dans l’entrée ;
-  rangez les sacs à main dans un placard ;

5/ CACHER VOS BIENS DE VALEUR
-  trouvez un endroit autre que la chambre des pa-

rents ou la salle de bain pour cacher les bijoux ;
-  ne gardez pas trop de fortes sommes à votre do-

micile (notamment artisans/commerçants) ;
-  au pire, équipez-vous d’un coffre (dans un endroit 

non visible de visiteurs) ;
-  mettez en lieu sûr vos factures (N° de série) et 

prenez des photos de vos bijoux ;

6/  RESTEZ DISCRETS SUR VOS PÉRIODES 
D’ABSENCE

-  ne laissez pas d’annonce sur votre répondeur, sur 
mur Facebook ou par tweet ;

-  faites un transfert d’appel de votre ligne fixe sur 
votre portable ;

-  ne révélez pas aux démarcheurs (physiques ou 
téléphoniques) vos absences ;

-  prévenez un proche ;

7/  EN CAS D’ABSENCE, ADHÉREZ AU DISPOSITIF 
« OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES »

-  c’est gratuit, simple (formulaire à télécharger sur 
le site internet gendarmerie ou dans votre bri-
gade) ;

-  cela fonctionne toute l’année (pas que pendant les 
vacances scolaires) ;

-  associez un proche ou un voisin qui viendra 
contrôler de temps en temps (en plus de la gen-
darmerie) ;

-  ça marche : en 2010, moins de 1% des proprié-
taires ayant souscrits ont été cambriolés ;

8/  FAITES LE 17 IMMÉDIATEMENT 
EN CAS D’ÉVÉNEMENTS SUSPECTS

-  en cas de démarchage suspect, de repérage 
(à pied ou en véhicule) dans votre quartier ;

-  quand vous voyez des personnes enjamber une 
clôture ou passer en véhicule avec des cagoules ;

-  soyez le plus précis dans les descriptions (vé-
hicules, personnes) et restez en ligne si besoin ;

-  la gendarmerie travaille 365/365 jours (une pa-
trouille est déjà dehors ou peut sortir rapidement) ;

9/  NE LAISSEZ PAS DE VISITEURS SE PROMENER 
DANS VOTRE DOMICILE

-  méfiez-vous de tout le monde (femmes, enfants, 
professions rassurantes...) ;

-  exigez toujours une carte professionnelle (gendarmes, 
policiers, commerciaux, facteurs, éboueurs....) ;

-  n’allez pas vérifier la présence de votre argent ou 
de vos bijoux en présence de visiteurs ;

10/  SI VOUS ÊTES VICTIMES DE CAMBRIOLAGE
-  ne touchez à rien et appelez immédiatement votre 

brigade ou faites le 17 ;
-  si les cambrioleurs sont encore à l’intérieur ou 

vous réveillent, gardez votre calme, ne prenez 
aucun risque et retenez le maximum d’éléments 
d’identification (descriptions morphologique et 
vestimentaire, accent, paroles...) ;

-  faites opposition sur vos moyens de paiements 
s’ils ont été volés ;

-  venez déposer ensuite plainte à la brigade en 
amenant tous les documents nécessaires (assu-
rance, factures, numéros de série, photographie 
des objets...);
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MSAP
Maison de services au public
Aide, conseil et accompagnement dans les
démarches administratives.
Des permanences délocalisées dans des mairies.

Contact :
Pascale MUZY
04 74 55 98 23
msap@ccdombes.fr

CLIC
Centre local d'information et de

coordination gérontologique
Information, conseil, orientation pour les adultes
âgés de plus de 60 ans et leur entourage.

Contact :
Martine LUQUET
04 74 55 15 39
clic@ccdombes.fr

Service Déchets

Inscription au service Déchets
Commande de bacs
Inscription en déchèterie
Des questions ?

Contact :
04 28 36 12 12
service.dechets@ccdombes.fr
www.monservicedechets.com

Petite Enfance

Dès le début de la grossesse,
pensez à déposer un dossier
de pré-inscription en crèche.

Coordination des 8 crèches et
5 RAM du territoire.

Contact :
04 28 36 12 12
petiteenfance@ccdombes.fr

La Communauté de Communes de la Dombes 
vous répond :

Téléphone
04 28 36 12 12

Mail
contact@ccdombes.fr

Site
www.ccdombes.fr

Messagerie
Facebook

100 av Foch 01400 Châtillon-sur-Chalaronne
Horaires d'ouverture :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
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Informations pratiques
MÉDECINS GÉNÉRALISTES

PICOT Cécile
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 27 51 90

TRESCOL Lucie
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 78 29 96 76

TOURNIER-OUDIN,
EDO-FOREST,
PARIOT,
PROTON
Maison de Santé
”Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 10 00

REGNAULT-ROCHE, 
JACQUE-PIVIDORI
Espace Santé ”la Poype“
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 04 42

CHAPEL Didier
40 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 18 48

DANJOU Michel
42 rue Gilbert Boullier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 39 39

LASSUS BONHOMME Jocelyne
77 rue P Duverger
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 01 83

MÉDECIN ANGIOLOGUE VASCULAIRE

DHIMENE-FAREH Ouafae
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 78 23 64 43

MEDECIN CARDIOLOGUE

BRUN Sophie
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 37 92 99 68

CHIRURGIENS ORTHOPÉDIQUE 
HANCHE ET GENOU

DURAND,LAURENDON
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 10 26 94

OSTÉOPATHES

NOIRAY Eric
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 08 59 55

SCHILLINGER Jessica
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 09 25 66 83

SIMONI Lydiane
18 Route de Lyon
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 30 30 68 77

D’ORAZIO Violène
135 place du marché
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 00 53

ORTEGA Samuel
63 rue laveran
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 28 85

JAUDON Morgane
Espace Santé “la Poype”
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 81 47 16 97

LE PEUCH Noémie
54 rue gilbert Boulier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 38 64 74 06

ORTHOPHONISTES

BEULLE-COQUART, DAGUIN
LE BELANDRE
40 place Victor Hugo
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 08 58 65

PROTON GREJON Céline
458 rue de Dombes
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 18 12

ROULE ARBANT Michelle
11 rue Birolle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 11 89

AIMARD,BOY,CHARVET
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 46 36

VINCENT FALQUET, KELLER
Espace Santé “La Poype”
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 09 72 38 64 22

INFIRMIERS

ALLO SOINS SERVICES
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 14 31

CALLAMARD ,CHAVE, BEAUFILS
Maison de Santé
”Coeur de Dombes”
01330 Villars les Dombes
Tél. : 04 72 88 43 41

CHARRION COMTET et VENET
54 rue Gilbert Boulier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 19 63

DOMBES SOIN ET SANTÉ
les Vanneaux route Laveran
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 06 53

PETIT Laurence
171 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 87 32 95 43

BONNET-LIGEON Isabelle
73 rue Duverger
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 50 12 16 54

DENTISTES

SABRAN, MARTELON, CHAMPIER
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 08 57 78

LAVILLE-RUBY ,PLASSA
551 rue Dombes
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 26 67

REYNE, FERNANDEZ, GOULEVITCH
154 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 05 86

MOYET, COUCHON
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 13 30

KINESITHERAPEUTES

CHIZAT, PUJIC BILLANDON, 
BIANCHI,GHERARDI
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 45 06

MIDONNET, VAUDIAU, PUCELLE
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 19 20

SCM MK VILLARS
32 Av des Nations
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 07 05

BADOS, BOUTEILLE, REYNOUARD, 
CHARVOLIN
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 47 37

MÉDECINE TRADITIONNELLE 
CHINOISE

DUPLAN Laurent
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 19 83 84 92

SOPHROLOGUES, RÉFLEXOLOGUES 
PLANTAIRE

PALLEY Karine
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 70 37 34 57

FAYARD Micheline
31 place Jean St Cyr
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 77 09 82 35
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Informations pratiques
VAUDAN Alexandra
106 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 70 37 38 80

DIÉTÉTICIENNES

PERRIER-AUTHIER Chloé
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 58 33 19 62

D’ORAZIO Perrine
135 place du marché
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 89 37 42 51

CHAPUIS Audrey
NATURHOUSE
1204 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 94 97

NATUROPATHE

GOUT Sylvie
Pôle santé (entrée 2)
80 rue de la bergerie
01390 Saint Andre de Corcy
Tél. : 06 64 18 00 49

PSYCHOLOGUES DU 
DÉVELOPPEMENT

BIEZ Elodie
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 07 81 23 29 97

MOCERINO, EVERARD
Espace Santé “La Poype”
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 75 06

BUET Elisabeth
73 rue Duverger
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 39 13

PSYCHOMOTRICIENNES

BRIDAY Nadine
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 69 16 88 17

PATUREL Melanie
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 49 88 33 73

SPYCHIATRE

TALEB Karim
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 13 59 18 15

PÉDICURES PODOLOGUES

SEVE Clara
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 50 96 83 66

KISTER ,MOINS
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 06 31

DENIS-LOSTE Marie Pierre
28 route de Trevoux
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 37 26 01 96

SAGES FEMMES

JOUBERT Maelle
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 65 30 21 98

BELISSANT Justine
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 07 49 71 28 67

MILLET Nathalie
Maison de Santé
”Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 84 61 99 76

PERRIER Justine
Maison de Santé”
Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 18 36 40 61

BOMPARD Gilda
01330 Villars Les Dombes
visite à domicile
Tél. : 06 87 55 25 19

ORTHODONTISTE

BOURHIS Aurélie
Les Balcons de Villars
101 rue Carnot
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 28 79

PÉDIATRE

CHAPEL-SCOTTO Isabelle
40 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 05 07

PHARMACIES

GRANDE PHARMACIE DE VILLARS
544 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 07 91

PHARMACIE DE LA DOMBES
76 rue Gilbert Boulier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 00 87

PHARMACIE SAINT ANDRÉ
Lieu dit Millières
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 10 32

LABORATOIRE D’ANALYSES 
MÉDICALES

Maison de Santé
”Coeur de Dombes"
313 Av Charles de Gaulles
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 11 48

AUDIOPROTHÉSISTE

Amplifon
134 r Commerce,
01330 Villars les Dombes
Tél. : 04 74 98 33 85

VÉTÉRINAIRES

CLINIQUE VETERINAIRE DES ETANGS
la Tuilerie
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 01 10

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE GENIN
Place des anciens combattants
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 10 11

HYPNOTHERAPEUTES

MOTTARD Thierry
148 Rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 07 77 28 56 99

DELORME Isabelle
à domicile
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 42 46 66 56

OPTICIEN MOBILE

REY Anne
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 87 61 84 59

TAXIS

RS
01390 MONTHIEUX
Tél. : 06 95 29 81 73

TAXI MAUTI
14 Hameaux Tourterelles
01390 Mionnay
Tél. : 06 08 21 13 47

POMPES FUNÈBRES

LIMAT
338 Rte du Gouverneur
01330 Amberieux en Dombes
Tél. : 04 74 00 82 83

METRAS
2 imp Vernangere
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 02 17
et
289 rue Pierre Poivre
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 17 97

BOUVET
219 rue de Bresse
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 01 00
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FleurissementInformations pratiques
Cette année encore, la commission Fleurissement n’a pas compté sa peine pour embellir la commune. 
Elle a semé un gazon fleuri en forme de vague sur le terrain à l’entrée nord, et planté des bulbes 
en prévision d’un fleurissement pérenne. Un engazonnement demandant très peu d’arrosage 
a été effectué dans certaines allées du cimetière et limitera la pousse des mauvaises herbes. 

Mise en place du sapin de Noel 
sur la place de l’église 

avec l’aide de l’employé communal 
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Travaux

Egalement réalisée cet été : 
la réfection de la grande table du Conseil, 
qui a demandé un gros ponçage 
et un vernis de protection, 
par le menuisier Rémi Caire, 
ainsi que l’achat de 15 nouvelles chaises. 

Cet été, la commune à rénové la salle polyvalente,  
avec une nouvelle mise en couleur, le changement des  
luminaires et des plaques de plafond. En parallèle la cuisine 
a été agrandie et repensée après la démolition des anciennes 
cloisons, avec l’achat de matériels , 
( un nouvel évier,  différents meubles de rangement, un chariot, etc…) 
l’intégration du grand frigo de la commune 
et la pose d’un nouveau Cumulus. 
L’ensemble est équipé d’un éclairage LED, 
une nouvelle faience et un carrelage 
gris moyen.
Des meubles de rangement pour 
la vaisselle destinée à la location 
ont été implantés dans le cabanon. 

Depuis 1989, 12 700 particuliers ou professionnels
nous ont fait confiance pour leur informatique
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Carnet 2023Travaux
AVIS DE NAISSANCE
THETIOT Alicia, Gabrielle, Pascale  . . . . . 1er avril
ROUVIERE Hugo  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 avril
SANTONI Enola, Emma, Caroline  . . . . . . . .2 mai
CHARVET Brune, Marie  . . . . . . . . . . . . . . . 19 juin
HENKA Jade, Elsa  . . . . . . . . . . . . . . 22 novembre
SUEL Kiara  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er décembre

MARIAGES
ESCUDERO Florian, Gilles et 
COUPRIE Manon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 mars
DELL’AQUILA Jérémy et 
MICHEL Sabrina, Monique  . . . . . . . . . . . . . .4 juin
CANALES Dominique et 
GHANEMI Marianne, Meriam . . . . . . . . . . 8 juillet
DE FREITAS Arnaud Mathieu et 
SANTONI Laëtitia Agnès Caroline  . . . . 29 juillet

DÉCÈS
QUET Germaine, Emilie 
Veuve GIACONI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 Janvier 

AUTO / MOTO 
VILLARS LES DOMBES 

04.74.98.11.99 
Face à SUPER 
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Month’café Bibli
BBiieennvveennuuee  aauu   BibliMonth’Café  
Tous les mercredis après-midi de 14h à 17h  ( En face de l’église ) 
vous pouvez boire un café ou un thé, déguster des petits gâteaux, 
emprunter gracieusement des livres, papoter, échanger, 
passer un moment convivial dans la bonne humeur. 
La bibliothèque est ouverte 
aux 3 classes de Monthieux, 
environ 2 fois par mois. 
Les enfants peuvent emprunter 
des livres, lire sur place, 
et bénéficier de lectures offertes adaptées à chaque tranche d’âge 
( contes et légendes , histoires vécues ) 

Appel aux dons ! 
Nous avons besoin de davantage de livres pour enfants et ados, 
si vous faites le tri dans vos bibliothèques, 
Merci de pensez à nous ! L’équipe des bénévoles 
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Month’café Bibli Cérémonies

i��SASSI
Ar-tison Car-celeur

Dtf'�5 1998

388 grande rue - 01390 MONTHIEUX 
Mail: contact@sassicarrelage.fr 

06 03 46 26 52 

PPllaaccee  ddee  ll’’éégglliissee  
Cérémonie 
du  8 Mai 2023 

PPllaaccee  ddee  ll’’éégglliissee  
Cérémonie 

du  11 Novembre  2023 
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Cantine scolaire
Pour cette année 2023-2024...

SAINT ANDRÉ DE CORCY 
(01390)

110 route de Bourg-en-Bresse
Tél. 04 72 26 01 84

399 973 825 RCS LYON

SAINT ANDRE DE CORCY_90x40mm.indd   1SAINT ANDRE DE CORCY_90x40mm.indd   1 21/12/2023   10:5321/12/2023   10:53

L’équipe de l’association de la cantine de Mon-
thieux est heureuse de retrouver Leah à son 
poste de cantinière, à la suite de son congé, pour 
réintégrer la brigade composée de Fabien, My-
riam et Sandrine.

Nous remercions Cindy pour ces 2 années de 
remplacement.

Les effectifs cette année ont diminué par rapport 
à l’année dernière. Nous accueillons actuelle-
ment environ 54 enfants par jour.

Nous remercions la mairie de Monthieux pour 
les travaux d’agrandissement de la cuisine et le 
rafraîchissement de la salle. Cela nous a aussi 
permis de réinvestir dans du matériel neuf.

Le bureau de la cantine, cette année, a été re-
nouvelé lors de notre assemblée générale. Un 
nouveau président a été élu, Colin Bernet, un se-
crétaire adjoint, Rodolphe Thetiot et une tréso-
rière adjointe, Valérie Garnavault.

Cela va permettre de réaliser une année de tran-
sition pour une passation des pouvoirs de tré-
sorier Matthieu Roussot et de secrétaire Olivier 
Pezard pour la rentrée prochaine.

Nous remercions Freddy Couton pour son année 
de présidence au sein de l’équipe de la cantine 
ainsi que Sandrine Armand comme secrétaire 
adjointe.

Nous avons eu comme projet cette année de 
proposer aux personnes de plus de 65 ans de 
les accueillir les mardi et jeudi durant le temps 
de repas des scolaires. Depuis le début de l’an-
née scolaire nous avons accueilli environ 2 per-
sonnes par semaine.

Les inscriptions pour les repas se font à la mai-
rie où nous remercions Nathalie LEAL notre se-
crétaire de mairie pour son aide très précieuse.

Le bureau 
Matthieu, Olivier, Colin, Rodolphe, Valérie
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Cantine scolaire École
La rentrée à l’école de Monthieux s’est bien passée.

Nous avons la chance d’avoir des effectifs moins chargés que l’année dernière, avec au total 71 élèves. 
Cela est dû à quelques déménagements et changements d’école. Aussi, seuls quatre élèves de Petite 
Section ont fait leur rentrée en septembre. Avec des effectifs de 24, 22 et 25 élèves, l’accueil dans les 
classes est donc plus confortable. 

En ce début d’année, les maitresses ont organisé une vente de gâteaux au profit de l’école, qui a 
rencontré un grand succès. Les parents ont été nombreux à préparer des gâteaux et à participer à 
la vente. Les enseignantes les remercient pour leur investissement. L’argent récolté permettra de 
financer des ressources pédagogiques pour les enfants et des événements festifs. 

En termes d’activités sportives, les élèves de 
l’école élémentaire ont eu de nouveau la chance 
de pouvoir se rendre à la piscine de Villars-les-
Dombes pour un cycle natation d’une dizaine 
de séances. Les interventions extérieures se 
poursuivent également cette année grâce à la 
mairie de Monthieux et à la Communauté de 
communes de la Dombes : le golf, par le Domaine 
du Gouverneur, pour les élèves d’élémentaire ; et 
l’intervention Musique pour la deuxième moitié 
de l’année scolaire, par Gilles Basquin, pour tous 
les élèves de l’école de Monthieux. 

En cette fin d’année, les élèves vont avoir la 
chance d’assister à un spectacle de Noël. C’est 
un spectacle interactif nommé « Martin et la 
voleuse de Noël », de la Compagnie En Route 
Mauvaise Troupe. Ce sera une belle façon de 
clôturer l’année. Les maitresses remercient le 
Sou des Ecoles qui finance cet événement. 
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Sou des écoles
Cette année 2023 pour le Sou des Ecoles de Mon-
thieux, est signe de changement avec le renouvel-
lement de certains membres du bureau. L’année 
2024 sera encore riche en changements puisque 2 
postes clés seront à pourvoir : celui de Trésorière 
dont la relève semble assurée et celui de Prési-
dente dont le poste sera à pourvoir.
Le début d’année scolaire a débuté sur les cha-
peaux de roues avec la traditionnelle St Nicolas qui 
a connue un franc succès ainsi que plusieurs ac-
tions de ventes à distance permettant  aussi la col-
lecte de fonds pour le financement des animations 
scolaires des enfants de l’école (vente de pains 
d’épices et de sapins de Noël).

L’espace d’une journée et pour fêter le printemps, 
le rûcher de Chatillon-sur-Chalaronne nous a fait 
l’honneur de divertir et documenter les enfants 
grâce à des ateliers ludiques et participatifs avec 
à la clé, découverte des abeilles et de leur travail 
ainsi que fabrication du miel. Un succès que nous 
avons été ravis de proposer aux enfants mais aussi 
aux enseignantes, grâce à des apiculteurs profes-
sionnels.
Dans la continuité des beaux jours, le Sou est 
ravi d’avoir créé, en partenariat avec la mairie et 
M. Prost, le paysagiste de la commune, une boîte 
à livres inaugurée en avril. Ce fut l’occasion pour 
tous les enfants de déposer un livre et commen-
cer l’alimentation de la boîte se trouvant à côté de 
l’église.
Le Sou des écoles était présent le 1er mai, sur le 
terrain de boules pour le marché artisanal et en 
partenariat avec le comité des fêtes, pour une vente 
de gâteaux confectionnés par les parents d’élèves.

En mai, nous avons pu nous retrouver pour partici-
per au Nettoyage de Printemps de la Commune (en 
partenariat avec la Mairie, la CC Dombes, le Comité 
des Fêtes). S’en ai suivi une vente de paëlla cuisi-
née par les membres du Sou des écoles. En Juin, 
comme à son habitude, le Sou a organisé la Ker-
messe de l’école pour fêter la fin de l’année sco-
laire, dans une ambiance festive et estivale.

De Septembre à Décembre, nous avons de nouveau 
eu le plaisir de co-financer (avec la Mairie) le dé-
placement des enfants de l’école primaire (CP au 
CM2) à la piscine de Villars les Dombes.

Toute l’équipe du Sou des Ecoles de Monthieux est 
ravie de l’année écoulée et se concentre dès à pré-
sent sur les projets de l’année 2023/2024. Nous 
remercions Monsieur Le Maire et son équipe pour 
son soutien, le Comité des Fêtes pour son aide lo-
gistique et toujours amicale, l’équipe enseignante 
pour leurs projets, les parents et les enfants pour 
leurs nombreuses participations.
Encore une belle année à vos côtés, nous avons 
déjà hâte de vous retrouver en 2024.

Priscilla COTTENET, Julie MARANDET, 
Cindy SALAH, Sandrine ARMAND, Carine PERRIN, 

Laetitia RIVOIRE et Amanda RONZIER
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Sou des écoles Comité des fêtes
Samedi 24 Juin, 

la fête champêtre 
animée par Nathalie Bernat 

a connue une belle affluence, 
une belle météo 

pour cette superbe soirée 

Gros succès pour le nouveau  marché traditionnel du 1er Mai
avec des artisans et producteurs  heureux de leur participation. 

L’équipe du Comité des Fêtes avec les musiciens 
 et Christophe Grossat ( Tradisteak ) 

Découpe de la cuisse de Boeuf 

HHAALLLLOOWWEEEENN  

CCuuiivvrreess  eenn  DDoommbbeess  était au Cœur de village  llee  ssaammeeddii  1155  JJuuiilllleett  
avec le Skokiaan Brass Band qui nous régalait de Jazz, 

de funk et de rythmes afro-caribéens 
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Comité des fêtes

Samedi 2 Mars 

Mercredi 1er Mai 

Samedi 29 Juin

HHAALLLLOOWWEEEENN  

MMaarrcchhéé  TTrraaddiittiioonnnneell
PPrroodduucctteeuurrss,,  aarrttiissaannss,,  bbuuvveettttee,,  rreessttaauurraattiioonn,,  aanniimmaattiioonn  ……..  

    SSooiirrééee  TThhééââttrree    àà  ll’’aatteelliieerr  220088
««  UUnn  bbeeaauu  SSaallaauudd  »»    UUnnee  ppiièèccee  ddee  PPiieerrrree  CChheessnnoott  
    PPaarr  llaa  ttrroouuppee  ddee  llaa  CCoorrddee  VVeerrttee  ((  CCiivvrriieeuuxx  ))  

Jeudi 31 Octobre 
FFêêttee  cchhaammppêêttrree  --  CCuuiissssee  ddee  BBooeeuuff
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Comité des fêtes Banquet et colis 
Mercredi 13 décembre, le repas du CCAS animé par Nathalie Bernat 
a rassemblé 42 convives dans une ambiance très conviviale. 
Ceux qui n’ont pas pu participer à ce moment festif ont reçu 
dans les jours suivants un panier gourmand 
apporté à leur domicile par 
quelques membres du conseil. 
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Divers

Les enfants ont participé activement 
au nettoyage de Printemps 
avec une météo favorable. 
En parallèle de cette action 
environnementale, 
le Sou des écoles 
a cuisiné 55 kg de paella, soit 
environ 150 parts à emporter. 
Quelques convives l’ont dégustée 
sur place avec les organisateurs 

Un distributeur de pain 
et de viennoiseries 
au cœur du village 
déjà abandonné 
par manque 
de gourmands 

OOuuvveerrtt  llee  mmeerrccrreeddii  ddee  99hh3300  àà  1199hh  
llee  vveennddrreeddii  ddee  1144hh  àà  1199hh  

eett  llee  ssaammeeddii  ddee  99hh3300  àà  1122hh3300  

Légumes locaux & bio 

151, route de Saint Marcel 01390 MONTHIEUX lafermedelombouet@gmail.com 
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Divers L’Association « Aux Lucioles »

L’association Aux Lucioles accompagne des per-
sonnes à partir de 60 ans et leur proche afin d’as-
surer un maintien à domicile de qualité.  
Notre structure est autonome, agréée et financée 
par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le Conseil 
Départemental de l’Ain. 

L’accueil de jour à Miribel :
L’accueil de jour Aux Lucioles, 
accueille à la journée sur les 
sites de Reyrieux ou de Mi-
ribel, des personnes âgées à 
partir de 60 ans, présen-tant 
des troubles de la mémoire 
(maladie neuro-dégénératives).
L’équipe pluridisciplinaire propose des activités 
adaptées. Cela permet de stimuler, d’entretenir le 
lien social et de valoriser les gestes de la vie quo-
tidienne afin de contribuer au maintien de la vie à 
domicile. L’Accueil de jour représente une réponse 
adaptée, appréciée par les fa-milles et les per-
sonnes accueillies.

•  Le transport est assuré depuis le domicile jusqu’à 
l’accueil de jour matin et soir.

•  Une aide financière du Conseil Départemental 
dans le cadre de l’APA est possible ainsi qu’une 
déduction fiscale.

La plateforme d’accompagnement et de répit des 
aidants: 
Ce dispositif accompagne les aidants naturels 
(conjoint, enfants, amis…) qui soutiennent un proche 

dans son quotidien. Nous sommes présents à 
vos côtés, pour vous donner de l’information, des 
conseils, mais aussi pour vous accompagner dans 
vos demandes de répit grâce à nos propositions 
d’activités via un programme.  
Nos actions sont présentes sur le territoire de 
Chatillon sur Chalaronne, Reyrieux et Meximieux 
ainsi que toutes les communes aux alentours (au 
total 104 communes) 

NOUVEAU ! Halte répit à Miribel
Vous êtes aidants et avez besoin de temps libéré ?
Confiez–nous votre proche !
La Halte répit est un dispositif qui permet d’avoir du 
temps libéré, en confiant son proche à des profes-
sionnels spécialisés dans l’accompagnement des 
personnes âgées présentant des troubles de la 
mémoire. Une professionnelle propose un accueil 
et des occupations à un groupe de 3 personnes 
maximum (jeux, chansons, pâtisserie...).

Accueil uniquement en 
demi-journée avec ou 
sans repas :
• Le mardi de 12h à 16h30
• Le jeudi de 12h à 16h30

Participation financière :
•  10 € la demi journée 

avec le repas.
•  8 € la demi journée 

sans repas .

CONTACT :
Association « Aux Lucioles » 

Rue des Terreaux 01700 Miribel
04 81 91 91 15

accueildejour@auxlucioles.fr
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Passerelle en Dombes

« Vivre et Travailler en Dombes »
L'Association Passerelle en Dombes vous accompagne vers 
l'emploi local en Dombes et communes avoisinantes depuis 
maintenant treize ans, en partenariat désormais avec 14 com-
munes de notre territoire.
Imaginée par des conseillers municipaux d’Ambérieux-en- 
Dombes, elle est constituée aujourd’hui d’un réseau de plus de 
60 bénévoles (dont 40 très actifs) aux compétences profession-
nelles avérées et venant de secteurs d'activités très différents. 
Ces bénévoles mettent à disposition leurs réseaux de contacts 
professionnels ou personnels pour aider celles et ceux qui le 
souhaitent.

Notre activité :
Toute l'équipe de Passerelle en Dombes s’est donnée pour mis-
sion d’accompagner et de soutenir les demandeurs d’emploi ou 
autres dans leurs parcours de recherche sur notre territoire, 
que ce soit pour du :
- CDI, CDD, intérim,
- demande de stage (de la 3ème au Master),
-  aide à la recherche d’entreprise pour contrat de professionna-

lisation ou contrat d’apprentissage
- job d’été (pour les plus de 18 ans).
Passerelle en Dombes intervient également pour aider les sala-
riés qui souhaitent donner une nouvelle orientation à leur car-
rière professionnelle ou se rapprocher de leur lieu d’habitation. 
L’Association se veut avant tout bienveillante et prend en charge 
cet accompagnement dans ses dimensions psychologiques et 
humaines. Concrètement, les bénévoles sont là pour booster le 
moral et vous accompagner dans vos démarches.
A noter aussi un soutien très important pour les jeunes en re-
cherche de stage d’alternance, de professionnalisation mais éga-
lement pour l’insertion professionnelle des jeunes diplômés. 
Depuis 2018, Passerelle en Dombes intervient régulièrement 
dans les collèges et lycées du département pour présenter des 
métiers ou encore mettre en situation les apprenants lors de 
simulations d’entretien d'embauche.
Passerelle en Dombes soutient aussi des jeunes en décrochage 
scolaire. L’année dernière, plus de la moitié des jeunes décro-
cheurs suivis par l’association a pu être réinsérée.

L'accompagnement est personnalisé :
Chaque demandeur (filleule-filleul) est suivi par une ou un bé-
névole (marraine ou parrain) qui travaillent ensemble sur la ré-
daction du CV, la lettre de motivation mais aussi à la recherche 
de postes, d’entreprises et à la préparation de futurs entretiens. 
Comme le précise régulièrement Pierre Roset, Président de Pas-
serelle en Dombes depuis sa création, "L’association peut comp-
ter sur tous ses membres, bienveillants, très actifs... et réactifs !". 

Nos résultats : 
Nous accompagnons depuis plusieurs années entre 80 et 100 fil-
leules-filleuls par an.
En 2023, près de 80% des aidés ont trouvé une solution (emploi, 
job d’été, stage ou une formation correspondant à leur projet).
Deux nouvelles communes partenaires (Ste Euphémie et Misé-
rieux) se sont jointes cette année aux 12 communes précédentes.
Pour l’année 2023, nous avons également relayé, sur notre site 
Internet, plus de 1600 offres d’emplois de notre territoire et com-
munes avoisinantes, (chiffres à fin octobre 2023).
Sur la base d'un partenariat renforcé, les offres d’emploi nous 
sont communiquées par les entreprises, commerces, collectivi-
tés locales et bien sûr par Pôle Emploi. 

Les offres sont ensuite mises à jour chaque début de semaine 
par notre webmaster et des bénévoles de l’Association.
Nous vous invitons à consulter ces offres de postes sur notre 
site internet :  https://passerelle-en-dombes.fr
Parmi les événements marquants gérés par Passerelle en 
Dombes en 2023, à noter le Forum Talents et Handicap du 07 oc-
tobre 2023 (Ambérieux en Dombes), sur les thématiques de 
l’Emploi, la Formation et la Mobilité des personnes en situation 
de handicap.
Ce Forum a été le résultat de 18 mois de préparation et de travail 
conséquent en lien avec la Région, le Département et 5 Commu-
nautés de Communes du Territoire.
Il s’inscrivait aussi dans la continuité du Forum « Vivre et Tra-
vailler en Dombes » de février 2020 (Ambérieux en Dombes) et 
du Forum sur les « Métiers de l'Armée et des Services de Pro-
tection » du 26 mars 2022 (Villeneuve).
Ce 07 octobre aura donc été une journée réussie (sans comp-
ter une météo radieuse) avec plus de 250 visiteurs, deux confé-
rences sur l’intégration des personnes en situation de handicap 
par le sport ou l’auto entreprenariat, des démonstrations spor-
tives, des présentations d’activités comme les chiens guides de 
Cibeins, la présence de véhicules adaptés, sans compter les 
nombreuses associations ou organismes d’aides présents pour 
informer le public...

Si vous habitez à Ambérieux en Dombes, Sainte-Olive, Saint Jean 
de Thurigneux, Civrieux, Ars sur Formans, Savigneux, Tramoyes, 
Villeneuve, Rancé, Monthieux, Lapeyrouse, Toussieux, Ste Eu-
phémie ou Misérieux : N'hésitez pas à nous contacter par mail 
(passerelle-en-dombes@orange.fr) ou à venir nous rencontrer 
lors de nos permanences qui se déroulent tous les premiers 
samedis du mois à la mairie d’Ambérieux en Dombes (9h à 12h) 
ou sur d’autres communes partenaires (Ars, Civrieux,... voir les 
dates sur les panneaux d’affichage des communes concernées). 
Nous vous invitons à venir avec votre curriculum vitae, si vous 
en avez un ; il servira de base à nos échanges et discussions.
Conscients de votre besoin de confidentialité, nous vous assu-
rons la plus grande discrétion sur tout ce qui sera échangé. 
Rappel important : ces prestations sont gratuites !

Christian PARIS 
(parrain en charge du relais des Offres Pôle Emploi) 
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Passerelle en Dombes Services en Dombes

VSDS innove en 2023 

VSDS Aide et Soins à Domicile, établissement d’aide et de soins à domicile, créé depuis bientôt 40 
ans, intervient sur les départements de l’Ain et du Rhône. 

Après avoir traversé les périodes de confinement et de Covid, les salariés ont subi de plein fouet ceDe 
crise sanitaire et certains ont décidé de changer de cap. Face à ces départs inaDendus, les équipes se 
sont mobilisées, soutenues par la fédéraHon du domicile ADEDOM, et ont mis en place le vaste projet 
des Equipes à Responsabilité Elargies (ERE) au sein du Pôle Aide. 

Un nouveau foncHonnement innovant, qui consiste à organiser les salariés du Pôle Aide en 6 peHtes 
équipes de 6 à 12 salariés maximum. Chaque équipe a un territoire aUtré, et est référente des 
bénéficiaires résidant sur ce territoire. 

Plus d’échange et de communicaHon dans les équipes, c’est l’assurance d’une meilleure prise en 
charge, et moins de soucis pour la personne accompagnée : il n’a plus un salarié référent, mais une 
équipe référente, dont tous les membres connaissent parfaitement sa situaHon.  

 

 

  
   

Associa1on VSDS 

225 rue Louis Antoine DURIAT 
01600 REYRIEUX 
 Renseignements et devis gratuit au  
  

04 74 00 35 17 
  
@ contact@vsds.fr 
  
www.vsds01-69.org 

Permanences 
TREVOUX : HAISSOR 
90 rue de la Montluelde 
01600 TREVOUX 
Tous les lundis de 14h à 17h 
07 78 66 19 83  
  
ST TRIVIER SUR MOIGNANS 
Mairie - Salle du Conseil 
01190 ST TRIVIER SUR MOIGNANS 
Tous les mercredis de 9h à 12h 
06 08 34 39 91 

  
GENAY : Maison des AssociaHons 
64 rue des Ecoles  
69730 GENAY 
Tous les jeudis de 9h à 12h 
07 78 66 19 80 
  

Directrice : Séverine GUILLOUX 
Président : Alain NICOLAS 



Lieu-dit Le Breuil - 01390 Monthieux - France  
 +33 (0)4 72 26 40 34

domainedugouverneur.fr

Riche du plus grand golf de la région Auvergne-Rhône-Alpes, d’un hôtel chaleureux 
aux chambres élégantes et spacieuses, il propose également la Table du Gouverneur, 
son restaurant bistronomique. Ce cadre est idéal également pour les séminaires, les 

célébrations diverses pour qui veut faire de ces moments
 partagés des rendez-vous inoubliables.
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